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1 ANNEXE 2-1 : DESCRIPTION DES 

CARACTÉRISTIQUES DES DOCUMENTS D’ALERTE 

Les ZNIEFF 

L’inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt Écologique, Floristique et Faunistique (ZNIEFF) est 

réalisé à l’échelle régionale par des spécialistes dont le travail est validé par le Conseil Scientifique 

Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN) nommé par le préfet de région. Cet inventaire national 

établi à l'initiative et sous le contrôle du Ministère chargé de l'Environnement constitue un outil de 

connaissance du patrimoine naturel de la France. Les données sont enfin transmises au Muséum 

National d’Histoire Naturelle pour évaluation et intégration au fichier national informatisé. 

Les ZNIEFF correspondent à une portion de territoire particulièrement intéressante sur le plan 

écologique, participant au maintien des grands équilibres naturels ou constituant le milieu de vie 

d’espèces animales et végétales rares, caractéristiques du patrimoine naturel régional. Bien que 

l’inventaire ne constitue pas une mesure de protection juridique directe, ce classement implique sa 

prise en compte par les documents d’urbanisme et les études d’impact. En effet, les ZNIEFF 

indiquent la présence d’habitats naturels et identifient les espèces remarquables ou protégées par 

la loi. Il existe deux types de ZNIEFF : 

- Les ZNIEFF de type I sont des secteurs de superficie limitée, caractérisés par la présence 

d’espèces, d’association d’espèces ou de milieux rares, remarquables ou caractéristiques 

du patrimoine naturel national ou régional. 

- Les ZNIEFF de type II sont de vastes ensembles naturels riches et peu modifiés par 

l’Homme, ou qui offrent des potentialités biologiques importantes. Les zones de type II 

peuvent inclure une ou plusieurs zones de type I. 

Les cours d’eau Liste 1 

La Loi sur l'eau et les milieux aquatiques de 2006 a réformé les anciens classements des cours 

d'eau issus de la loi de 1919 relative à l'utilisation de l'énergie hydraulique et de l'article L432-6 du 

code de l'environnement pour donner une nouvelle dimension à ces outils réglementaires en lien 

avec les objectifs de la Directive Cadre sur l'Eau, et en tout premier lieu l'atteinte ou le respect du 

bon état des eaux. Ainsi, deux listes de cours d'eau ont été établies et arrêtées pour chaque bassin 

hydrographique par le Préfet coordonnateur de bassin, en application de l'article L214.17 I du Code 

de l'environnement. 

Le classement en liste 1 (1° du § 1 de l’article 214-17 du CE) vise à prévenir la dégradation et 

préserver la fonctionnalité de cours d'eau à forte valeur patrimoniale. Il empêche la construction de 

tout nouvel obstacle à la continuité écologique. 

Il impose aussi la restauration de la continuité écologique à long terme, "au fur et à mesure des 

renouvellements d'autorisations ou de concessions, ou à l'occasion d'opportunités particulières". 

Ces opportunités peuvent être "des travaux, des modifications d'ouvrages, un renouvellement de 

contrat d'obligation d'achat ou des changements de circonstances de fait (connaissances nouvelles 

de suivis ou d'études, nouvelle espèce présente au niveau de l'ouvrage, etc.) qui peuvent justifier 

des prescriptions complémentaires". 

Le classement en liste 1 conduit aussi à tenir compte de l'objectif de préservation "dans l'instruction 

de toute demande d'autorisation relative à d'autres activités humaines susceptibles d'impacter les 

cours d'eau concernés, notamment en matière d'hydrologie". 
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Ce classement est une évolution du classement en « rivières réservées » au titre de la loi de 1919. 

Les Plans Nationaux d’Actions 

Le critère déterminant pour décider d’engager un plan national d’actions est le statut de l’espèce 

sur les listes rouges établies par l’UICN (d’autres critères sont utilisés comme les engagements 

européens/internationaux ou la responsabilité de la France). Il s’agit ensuite de mettre en place 

des actions en faveur des espèces menacées sélectionnées, répondant à des objectifs fixés. 

L’application est prévue pour une période de 5 ans en général (10 ans pour certains plans). La 

plupart des PNA identifient le besoin de protéger les principaux noyaux de populations par des 

statuts de protection, notamment réglementaires (APPB, RN, etc.).  

A l’heure actuelle, ces délimitations n’ont pas de caractère réglementaire, mais sont à prendre en 

compte afin de ne pas réaliser d’action qui aille à l’encontre des objectifs et des actions fixés par 

le PNA sur ces périmètres. 

 

Les périmètres Natura 2000 

La réglementation européenne repose essentiellement sur le Réseau Natura 2000 qui regroupe la 

Directive Oiseaux (du 2 avril 1979) et la Directive Habitats-Faune-Flore (du 21 mai 1992), 

transposées en droit français. Leur but est de préserver, maintenir ou rétablir, dans un état de 

conservation favorable, des habitats naturels et des espèces de faune et de flore sauvages d'intérêt 

communautaire. 

➢ Zone de Protection Spéciale 

La Directive Oiseaux (CE 79/409) désigne un certain nombre d’espèces dont la conservation est 

jugée prioritaire au plan européen. Au niveau français, l’inventaire des Zones d’Importance pour la 

Conservation des Oiseaux (ZICO) sert de base à la délimitation de sites appelés Zones de 

Protection Spéciale (ZPS) à l’intérieur desquelles sont contenues les unités fonctionnelles 

écologiques nécessaires au développement harmonieux de leurs populations : les « habitats 

d’espèces » (que l’on retrouvera dans la Directive Habitats). Ces habitats permettent d'assurer la 

survie et la reproduction des oiseaux sauvages menacés de disparition, vulnérables à certaines 

modifications de leurs habitats ou considérés comme rares. 

La protection des aires de reproduction, de mue, d'hivernage et des zones de relais de migration 

pour l'ensemble des espèces migratrices est primordiale, et comprend aussi bien des milieux 

terrestres que marins. 

➢ Zone Spéciale de Conservation / Site d’Intérêt Communautaire 

La Directive Habitats (CE 92/43) concerne le reste de la faune et de la flore. Elle repose sur une 

prise en compte non seulement d’espèces mais également de milieux naturels (les « habitats 

naturels », les éléments de paysage qui, de par leur structure linéaire et continue ou leur rôle de 

relais, sont essentiels à la migration, à la distribution géographique et à l'échange génétique 

d'espèces sauvages.), dont une liste figure en Annexe I de la Directive. Suite à la proposition de 

Site d’Intérêt Communautaire (pSIC) transmise par la France à l’U.E., elle conduit à l’établissement 

des Sites d’Intérêt Communautaire (SIC) qui permettent la désignation de Zones Spéciales de 

Conservation (ZSC). 

Les Espaces Naturels Sensibles 
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Institués par la loi du 31 décembre 1976, les Espaces Naturels Sensibles (ENS) sont régis par le 

Code de l'Urbanisme. L’Espace Naturel Sensible (ENS) est un site naturel qui présente un fort 

intérêt biologique et paysager. Il est fragile et souvent menacé et de ce fait doit être préservé.  

Pour se faire, le Conseil Général/Départemental réalise leur acquisition foncière ou par la signature 

de conventions avec les propriétaires privés ou publics. On distingue :  

Les sites départementaux gérés et acquis par le Conseil Général/Départemental ; 

Les sites locaux gérés par des communes, des communautés de communes ou des associations. 

« Afin de préserver la qualité des sites, des paysages, des milieux naturels et des champs naturels 

d'expansion des crues et d'assurer la sauvegarde des habitats naturels selon les principes posés 

à l'article L. 110, le département est compétent pour élaborer et mettre en œuvre une politique de 

protection, de gestion et d'ouverture au public des espaces naturels sensibles, boisés ou non. 

(...). »  

Les Arrêtés Préfectoraux de Protection de Biotope 

Pris par les préfets de département, les Arrêtés Préfectoraux de Protection de Biotope (APPB) se 

basent sur l’avis de la commission départementale des sites. Ils ont pour objectif, la protection des 

biotopes nécessaires à l’alimentation, la reproduction, le repos ou la survie des espèces animales 

ou végétales protégées pas la loi. 

Réglementé par le décret (n 77-1295) du 25 novembre 1977, pris pour l’application des mesures 

liées à la protection des espèces prévues par la loi du 10 juillet 1976 relative à la protection de la 

nature : ces dispositions sont codifiées aux articles R. 411-15 à R. 411-17 et R. 415-1 du code de 

l’environnement. Il existe en outre une circulaire n 90-95 du 27 juillet 1990 relative à la protection 

des biotopes nécessaires aux espèces vivant dans les milieux aquatiques. 

Les APPB ne comportent pas de mesures de gestion mais consistent essentiellement en une 

interdiction d'actions ou d'activités pouvant nuire à l'objectif de conservation du ou des biotope(s), 

et qui sont susceptibles d’être contrôlés par l’ensemble des services de police de l’Etat. Ils 

représentent donc des outils de protection forte, pouvant de plus être mobilisés rapidement (la 

procédure de création peut être courte durée s’il n’y a pas d’opposition manifeste). 

Les Parcs Naturels Nationaux / Régionaux 

Réglementés par le Code de l’Environnement, et notamment par la Loi n°2006-436 du 14 avril 

2006 relative aux parcs nationaux, aux parcs naturels marins et aux parcs naturels régionaux. 

Placés sous la tutelle du ministre chargé de la protection de la nature, les Parcs Naturels Nationaux 

français sont au nombre de 9. Classé par décret, un parc naturel national est généralement choisi 

lorsque « la conservation de la faune, de la flore, du sol, du sous-sol, de l’atmosphère, des eaux 

et, en général, d’un milieu naturel présente un intérêt spécial et qu’il importe de préserver ce milieu 

contre tout effet de dégradation naturelle et de le soustraire à toute intervention artificielle 

susceptible d’en altérer la diversité, la composition, l'aspect et l'évolution. » (Chap. Ier, Article L331-

1 du Code de l’Environnement). Tous les parcs nationaux assurent une mission de protection des 

espèces, des habitats et des ressources naturelles, une mission de connaissance, une mission de 

sensibilisation et d'éducation à l'environnement. Enfin, ils participent au développement local et au 

développement durable. 

Les Parcs Naturels Régionaux (PNR) ont pour objectif de protéger le patrimoine naturel et culturel 

remarquable d’espaces ruraux de qualité mais fragiles (Chap. III, Article L333-1 du Code de 

l’Environnement) Leur politique s’appuie sur la protection de l'environnement, l'aménagement du 
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territoire et son développement économique et social. La charte constitutive est élaborée par la 

région avec l'accord de l'ensemble des collectivités territoriales concernées et adoptée par décret 

portant classement en PNR pour une durée maximale de dix ans. La révision de la charte est 

assurée par l'organisme de gestion du PNR. 

Les Réserves Naturelles Nationales / Régionales 

Réglementés par le titre III du livre III « Espaces naturels » du Code de l’Environnement relatif aux 

parcs et réserves, et modifié notamment par la Loi dite « Grenelle II » du 12 juillet 2010. Les 

réserves sont des outils réglementaires, de protection forte, correspondant à des zones de 

superficie limitée créées afin « d’assurer la conservation d’éléments du milieu naturel d’intérêt 

national ou la mise en œuvre d’une réglementation communautaire ou d’une obligation résultant 

d’une convention internationale » (Art L332-2 du Code de l’Environnement). 

Les Réserves Naturelles Nationales sont classées par décision du Ministre chargé de l’écologie et 

du développement durable. Elles sont créées par un décret (simple ou en Conseil d’Etat) qui 

précise les limites de la réserve, les actions, activités, travaux, constructions et modes d’occupation 

du sol qui y sont réglementés. Pour chaque réserve la réglementation est définie au cas par cas 

afin d’avoir des mesures de protection appropriées aux objectifs de conservation recherchés ainsi 

qu’aux activités humaines existantes sur chaque site. 

En application de l’article L332-11 du Code de l’Environnement (modifié par Loi n°2002-276 du 27 

février 2002 - art. 109 JORF 28 février 2002), les anciennes réserves naturelles volontaires sont 

devenues des Réserves Naturelles Régionales. Elles peuvent être créées à l’initiative des 

propriétaires des terrains eux-mêmes ou des conseils régionaux afin de protéger les espaces 

« présentant un intérêt pour la faune, la flore, le patrimoine géologique ou paléontologique ou d’une 

manière générale pour la protection des milieux naturels » (art L332-2 du Code de 

l’Environnement). Le conseil régional fixe alors les limites de la réserve, les règles applicables, la 

durée du classement (reconductible tacitement) et désigne ensuite un gestionnaire avec lequel il 

passe une convention. 

Les Réserves Nationales de Chasse et de Faune Sauvage 

Institué par la loi du 23 février 2005, c’est l’article L. 422-27 du code de l’environnement qui définit 

les Réserves Nationale de Chasse et de Faune Sauvage (RNCFS). Ces réserves ont pour 

vocation : 

De protéger les populations d'oiseaux migrateurs conformément aux engagements internationaux ; 

D’assurer la protection des milieux naturels indispensables à la sauvegarde d'espèces menacées ; 

De favoriser la mise au point d'outils de gestion des espèces de faune sauvage et de leurs habitats ; 

De contribuer au développement durable de la chasse au sein des territoires ruraux. 

Elles sont créées à l’initiative d’un détenteur de droit de chasse ou d’une fédération départementale 

ou interdépartementale de chasseurs. Ces réserves sont organisées en un réseau national sous 

la responsabilité de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS) et de la 

Fédération nationale des chasseurs. Les conditions d’institution et de fonctionnement de ces 

réserves sont fixées par un décret en Conseil d’Etat.  
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Les sites inscrits / sites classés 

La loi sur la protection des sites prévoit deux niveaux de protection, l’inscription et le classement. 

Ce dispositif est codifié par les articles L341-1 à L341-22 du Code de l’environnement. La mise en 

œuvre de cette législation relève de la responsabilité de l’Etat. Toutefois, la procédure peut être 

initie par la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites, des 

associations, des élus ou encore des propriétaires fonciers. Les sites inscrits et classés visent à 

préserver des lieux ayant un caractère exceptionnel d’un point de vue artistique, historique, 

scientifique, légendaire ou pittoresque. 

Les sites inscrits. L’inscription d’un site joue plus un rôle d’alerte auprès des pouvoirs publics. Des 

activités comme le camping, l’installation de village vacances ou la publicité sont interdite dans les 

agglomérations bénéficiant de cette mesure, sauf dérogation. Pour toute modification du site, les 

maîtres d’ouvrages ont l’obligation d’informer l’administration quatre mois au moins avant le début 

des travaux. L’Architecte des bâtiments de France émet un avis simple. 

Les sites classés : Le classement est une protection plus forte que l’inscription, elle correspond à 

la volonté stricte de maintenir en l’état le site. Tous travaux susceptibles de modifier l’aspect ou 

l’état d’un site classé sont soumis à une autorisation spéciale (art. L. 341-10), délivrée, en fonction 

de la nature des travaux, soit par le préfet, soit par le ministre chargé des sites après consultation 

de la commission départementale, préalablement à la délivrance des autorisations de droit 

commun. 

Les Réserves de biosphère 

Les Réserves de biosphère sont le fruit du programme « Man and Biosphere » (MAB) initié par 

l’UNESCO en 1971 qui vise à instaurer des périmètres, à l’échelle mondiale, au sein desquels sont 

mises en place une conservation et une utilisation rationnelle de la biosphère. 

Les Réserves de biosphère, désignées par les gouvernements nationaux, sont pensées comme 

étant des territoires d’application du programme MAB, qui consiste à « promouvoir un mode de 

développement économique et social, basé sur la conservation et la valorisation des ressources 

locales ainsi que sur la participation citoyenne ». La France compte un réseau de 10 réserves de 

biosphère, animé par le Comité MAB France, mais dont chacune reste placée sous la juridiction 

de l’Etat. 

Les objectifs généraux de ces réserves sont triples : conserver la biodiversité (écosystèmes, 

espèces, gènes…), assurer un développement pour un avenir durable et mettre en place un réseau 

mondial de recherche et de surveillance continue de la biosphère. 

Pour cela chacune d’elle est divisée en 3 secteurs : l’aire centrale dont la fonction est de protéger 

règlementairement la biodiversité locale, la zone tampon consacrée à l’application d’un mode de 

développement durable, et la zone de transition (ou coopération) où les restrictions sont moindres. 

Les sites RAMSAR 

La convention de Ramsar sur les zones humides d'importance internationale du 2 février 1971 est 

relative aux zones humides d'importance internationale. Elle a pour objet de préserver les fonctions 

écologiques fondamentales des zones humides en tant que régulateur du régime des eaux et en 

tant qu'habitats d'une flore et d'une faune caractéristiques et, particulièrement, des oiseaux d'eau. 

C'est le seul traité mondial du domaine de l'environnement qui porte sur un écosystème particulier 

et les pays membres de la Convention couvrent toutes les régions géographiques de la planète. 

Ainsi, au plan mondial, la convention a été ratifiée par 160 pays, et compte, en février 2012, 
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1 994 sites inscrits pour une superficie de 191,8 millions d'hectares. La France a ratifié la 

convention de Ramsar en 1986 avec la désignation d'un site (La Camargue). En 2012, la France 

avait désigné 38 sites d'une superficie totale de près de 3 315 695 ha, dont 30 sites en métropole 

et 8 sites en outre-mer. Ce sont actuellement les zones humides littorales, les plans d'eau et 

lagunes qui sont le mieux représentés parmi les sites désignés. Les deux derniers sites désignés 

l'ont été en février 2012. 

La désignation d'un site constitue simplement un acte de labellisation et de reconnaissance par 

l'État. Celle-ci n'a donc aucun effet juridique. 

UNESCO 

Les sites désignés au patrimoine mondial de l’UNESCO présentent un intérêt exceptionnel pour 

l’héritage commun de l’humanité. Ils sont actualisés annuellement par le comité du patrimoine 

mondial de l’organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture. 

Schéma Régional de Cohérence Écologique 

La loi du 3 août 2009 relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’Environnement défini la notion 

et les objectifs de la trame Verte et Bleue. Cette trame vise à limiter la fragmentation des milieux 

et limiter l’isolement des populations animales et végétales dans des « réservoirs de biodiversité ». 

Ces réservoirs doivent être reliés les uns aux autres afin d’assurer un brassage génétique, 

permettre la migration de certaines espèces et favoriser le déplacement des animaux. 

 
Exemple de trame verte et bleue (Cemagref, Bennett 1991) 

Les réservoirs de biodiversité peuvent être des habitats spécifiques (grotte pour les Chiroptères, 

forêt âgée pour des insectes xylophages) ou des zones d’alimentation ou bien des zones 

bénéficiant d’une protection légale. 

Les corridors sont des axes de déplacement pour la faune et la flore. Ils peuvent être très variables : 

un cours d’eau (pour la faune aquatique), des alignements d’arbres (pour les chiroptères), une 

succession de mares (pour les amphibiens) ou encore des prairies (pour les grands mammifères). 

Le bon fonctionnement d’un écosystème est dépendant des relations existantes entre les différents 

réservoirs de biodiversité qui le composent. Ces relations sont nécessaires au maintien des 

populations animales et végétales. Les aménagements (LGV, autoroute par exemple) et 

l’occupation des sols (agriculture, urbanisation…) humain peuvent nuire à ces échanges et 

conduire à l’isolement de certaines populations. 

Ces corridors peuvent être interrompus par des aménagements : routes, barrages, zones 

urbanisées. Selon leur nature ces interruptions sont plus ou moins perméables et la fragmentation 

qu’ils induisent sera variable. Les espèces impactées sont également à prendre en compte, en 

fonction de leur capacité de dispersion, de leur mode de vie, de leur patrimonialité, etc. 
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2 ANNEXE 2-2 : ARRÊTÉS DE PROTECTION 

NATIONALE OU RÉGIONALE 

Flore 

Arrêté du 20 janvier 1982 fixant la liste des espèces végétales protégées sur l'ensemble du 

territoire. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000865328 

Arrêté du 25 janvier 1993 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région Pays de la 

Loire complétant la liste nationale. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000163158 

Arthropodes 

Arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur l'ensemble du territoire et les 

modalités de leur protection. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000465500 

Arrêté du 21 juillet 1983 relatif à la protection des écrevisses autochtones. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000471000 

Amphibiens et reptiles 

Arrêté du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le territoire 

métropolitain protégés sur l'ensemble du territoire national et les modalités de leur protection. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043113964 

Mammifères (dont chiroptères) 

Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du 

territoire et les modalités de leur protection. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000649682 

Oiseaux 

Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les 

modalités de leur protection. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021384277 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000865328
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000163158&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000465500
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000471000
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043113964
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000649682
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021384277=
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3 ANNEXE 2-3 : CARTOGRAPHIE DES DOMAINES 

BIOGÉOGRAPHIQUES DE LA LISTE ROUGE DES 

ORTHOPTÈRES MENACÉS DE FRANCE (SARDET & 

DEFAUT, 2004) 
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4 ANNEXE 2-4 : LISTE DES ESPÈCES FLORISTIQUES 

OBSERVÉES SUR L’AIRE D’ÉTUDE  

Nom scientifique Nom vernaculaire 

Acacia dealbata Link, 18224 Mimosa argenté 

Acer campestre L., 1753 Érable champêtre 

Achillea millefolium L., 1753 Achillée millefeuille 

Aesculus hippocastanum L., 1753 Marronnier d'Inde 

Agrimonia eupatoria L., 1753 Aigremoine eupatoire 

Agrostis canina L., 1753 Agrostide des chiens 

Agrostis capillaris L., 1753 Agrostide capillaire 

Agrostis stolonifera L., 1753 Agrostide stolonifère 

Aira caryophyllea L., 1753 Canche caryophyllée 

Aira praecox L., 1753 Canche printanière 

Ajuga reptans L., 1753 Bugle rampant 

Alisma lanceolatum With., 1796 Plantain-d'eau lancéolé 

Alisma plantago-aquatica L., 1753 Plantain-d'eau 

Alliaria petiolata (M.Bieb.) Cavara & 
Grande, 1913 

Alliaire 

Allium vineale L., 1753 Ail des vignes 

Alnus cordata (Loisel.) Duby, 1828 Aulne de Corse 

Alnus glutinosa (L.) Gaertn., 1790 Aulne glutineux 

Alopecurus aequalis Sobol., 1799 Vulpin roux 

Alopecurus geniculatus L., 1753 Vulpin genouillé 

Alopecurus pratensis L., 1753 Vulpin des prés 

Amaranthus blitum L., 1753 Amarante livide 

Amaranthus retroflexus L., 1753 Amarante réfléchie 

Anagallis arvensis L., 1753 Mouron des champs 

Andryala integrifolia L., 1753 
Andryale à feuilles 
entières 

Anisantha diandra (Roth) Tutin ex 
Tzvelev, 1963 

Brome à deux étamines 

Anisantha sterilis (L.) Nevski, 1934 Brome stérile 

Anthemis cotula L., 1753 Camomille puante 

Anthoxanthum odoratum L., 1753 Flouve odorante 

Anthriscus sylvestris (L.) Hoffm., 
1814 

Cerfeuil sauvage 

Arabidopsis thaliana (L.) Heynh., 
1842 

Arabette de Thalius 

Arctium lappa L., 1753 Grande bardane 

Arrhenatherum elatius (L.) P.Beauv. 
ex J.Presl & C.Presl, 1819 

Fromental élevé 

Artemisia annua L., 1753 Armoise annuelle 

Artemisia vulgaris L., 1753 Armoise commune 

Arum italicum Mill., 1768 Gouet d'Italie 

Arum maculatum L., 1753 Gouet tacheté 

Asphodelus albus Mill., 1768 Asphodèle blanc 

Asplenium scolopendrium L., 1753 Langue de cerf 

Athyrium filix-femina (L.) Roth, 1799 Fougère femelle 

Atriplex patula L., 1753 Arroche étalée 

Avena barbata Pott ex Link, 1799 Avoine barbue 

Nom scientifique Nom vernaculaire 

Avena fatua L., 1753 Folle-avoine 

Bambusa sp. Bambou sp. 

Bellis perennis L., 1753 Pâquerette 

Betula pendula Roth, 1788 Bouleau verruqueux 

Bidens cernua L., 1753 Bident penché  

Bidens frondosa L., 1753 Bident à fruits noirs 

Bidens tripartita L., 1753 Bident trifolié 

Borago officinalis L., 1753 Bourrache officinale 

Brachypodium sylvaticum (Huds.) 
P.Beauv., 1812 

Brachypode des bois 

Brassica napus L., 1753 Colza 

Bromus catharticus Vahl, 1791 Brome purgatif 

Bromus hordeaceus L., 1753 Brome mou 

Bromus racemosus L., 1762 Brome en grappe 

Calendula officinalis L., 1753 Souci officinal 

Callitriche stagnalis Scop., 1772 Callitriche des marais 

Calluna vulgaris (L.) Hull, 1808 Callune 

Campanula rapunculus L., 1753 Campanule raiponce 

Capsella bursa-pastoris (L.) Medik., 
1792 

Capselle bourse-à-
pasteur 

Cardamine flexuosa With., 1796 Cardamine des bois 

Cardamine hirsuta L., 1753 Cardamine hérissée 

Cardamine impatiens L., 1753 Cardamine impatiens 

Cardamine pratensis L., 1753 Cardamine des prés 

Carduus tenuiflorus Curtis, 1793 Chardon à petites fleurs 

Carex divisa Huds., 1762 Laîche divisée 

Carex elata All., 1785 
Laîche raide, Laîche 
élevée 

Carex flacca Schreb., 1771 Laîche glauque 

Carex hirta L., 1753 Laîche hérissée 

Carex leersii F.W.Schultz, 1870 Laîche de Leers 

Carex leporina L., 1753 Laîche des lièvres 

Carex pilulifera L., 1753 Laîche à pilules 

Carex remota L., 1755 Laîche espacée 

Carex riparia Curtis, 1783 Laîche des rives 

Carex vesicaria L., 1753 Laîche vésiculeuse 

Carpinus betulus L., 1753 Charme 

Castanea sativa Mill., 1768 Châtaignier 

Centaurea nigra L., 1753 Centaurée noire 

Centaurium erythraea Rafn, 1800 
Petite centaurée 
commune 

Cerastium fontanum Baumg., 1816 Céraiste commun 

Cerastium glomeratum Thuill., 1799 Céraiste aggloméré 

Ceratophyllum demersum L., 1753 Cératophylle immergé 

Chamaemelum nobile (L.) All., 1785 Camomille romaine 

Chenopodium album L., 1753 Chénopode blanc 
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Nom scientifique Nom vernaculaire 

Cicendia filiformis (L.) Delarbre, 
1800 

Cicendie filiforme 

Circaea lutetiana L., 1753 Circée de Paris 

Cirsium arvense (L.) Scop., 1772 Cirse des champs 

Cirsium dissectum (L.) Hill, 1768 Cirse d'Angleterre 

Cirsium palustre (L.) Scop., 1772 Cirse des marais 

Cirsium vulgare (Savi) Ten., 1838 Cirse commun 

Clinopodium vulgare L., 1753 Sariette commune 

Conopodium majus (Gouan) Loret, 
1886 

Conopode dénudé 

Convolvulus arvensis L., 1753 Liseron des champs 

Convolvulus sepium L., 1753 Liseron des haies 

Cornus sanguinea L., 1753 Cornouiller sanguin 

Corrigiola litoralis L., 1753 Corrigiole des grèves 

Cortaderia selloana (Schult. & 
Schult.f.) Asch. & Graebn., 1900 

Herbe de la Pampa 

Corylus avellana L., 1753 Noisetier commun 

Crataegus monogyna Jacq., 1775 Aubépine à un style 

Crepis capillaris (L.) Wallr., 1840 Crépide capillaire 

Cruciata laevipes Opiz, 1852 Gaillet croisette 

Crypsis alopecuroides (Piller & 
Mitterp.) Schrad., 1806 

Crypsie faux-vulpin 

Crypsis alopecuroides (Piller & 
Mitterp.) Schrad., 1806 

Crypside faux vulpin 

Cyanus segetum Hill, 1762 Bleuet des moissons 

Cynodon dactylon (L.) Pers., 1805 
Chiendent pied-de-
poule 

Cynosurus cristatus L., 1753 Crételle 

Cyperus fuscus L., 1753 Souchet brun 

Cytisus scoparius (L.) Link, 1822 Genêt à balais 

Dactylis glomerata L., 1753 Dactyle aggloméré 

Daucus carota L., 1753 Carotte sauvage 

Dianthus armeria L., 1753 Œillet velu 

Digitalis purpurea L., 1753 Digitale pourpre 

Digitaria sanguinalis (L.) Scop., 1771 Digitaire sanguine 

Dioscorea communis (L.) Caddick & 
Wilkin, 2002 

Herbe aux femmes 
battues 

Dipsacus fullonum L., 1753 Cabaret des oiseaux 

Draba verna L., 1753 Drave de printemps 

Dryopteris carthusiana (Vill.) 
H.P.Fuchs, 1959 

Dryoptéris des 
chartreux 

Dryopteris dilatata (Hoffm.) A.Gray, 
1848 

Dryoptéris dilaté 

Dryopteris filix-mas (L.) Schott, 1834 Fougère mâle 

Echinochloa crus-galli (L.) P.Beauv., 
1812 

Pied-de-coq 

Echium vulgare L., 1753 Vipérine commune 

Elatine hexandra (Lapierre) DC., 
1808 

Élatine à six étamines 

Eleocharis multicaulis (Sm.) Desv., 
1818 

Scirpe à nombreuses 
tiges 

Eleocharis palustris (L.) Roem. & 
Schult., 1817 

Scirpe des marais 

Elytrigia repens (L.) Desv. ex Nevski, 
1934 

Chiendent commun 

Epilobium hirsutum L., 1753 Epilobe hérissé 

Epilobium tetragonum L., 1753 Épilobe à tige carrée 

Nom scientifique Nom vernaculaire 

Equisetum arvense L., 1753 Prêle des champs 

Erica cinerea L., 1753 Bruyère cendrée 

Erica scoparia L., 1753 Bruyère à balais 

Erigeron canadensis L., 1753 Vergerette du Canada 

Ervilia hirsuta (L.) Opiz, 1852 Vesce hirsute 

Ervum tetraspermum L., 1753 Lentillon 

Euonymus europaeus L., 1753 Fusain d'Europe 

Eupatorium cannabinum L., 1753 Eupatoire chanvrine 

Euphorbia amygdaloides L., 1753 Euphorbe des bois 

Euphorbia peplus L., 1753 Euphorbe des jardins 

Exaculum pusillum (Lam.) Caruel, 
1886 

Cicendie naine 

Ficaria verna Huds., 1762 Renoncule ficaire 

Ficaria verna Huds., 1762 
Ficaire fausse-
renoncule 

Fragaria vesca L., 1753 Fraisier sauvage 

Fraxinus excelsior L., 1753 Frêne élevé 

Fumaria capreolata Parl., 1844 Fumeterre de Bastard 

Fumaria officinalis L., 1753 Fumeterre officinale 

Galium aparine L., 1753 Gaillet gratteron 

Galium mollugo L., 1753 Gaillet commun 

Galium palustre L., 1753 Gaillet des marais 

Galium verum L., 1753 Caille-lait jaune 

Geranium columbinum L., 1753 
Géranium des 
colombes 

Geranium dissectum L., 1755 Géranium découpé 

Geranium robertianum L., 1753 Herbe à robert 

Geranium sanguineum L., 1753 Géranium sanguin 

Geum urbanum L., 1753 Benoîte commune 

Glechoma hederacea L., 1753 Lierre terrestre 

Glyceria declinata Bréb., 1859 Glycérie dentée 

Glyceria fluitans (L.) R.Br., 1810 Glycérie flottante 

Gnaphalium luteoalbum L., 1753 Gnaphale jaunâtre 

Gnaphalium uliginosum L., 1753 Gnaphale des marais 

Hedera helix L., 1753 Lierre grimpant 

Helminthotheca echioides (L.) Holub, 
1973 

Picride fausse Vipérine 

Heracleum sphondylium L., 1753 Berce commune 

Hieracium umbellatum L., 1753 Épervière en ombelle 

Holcus lanatus L., 1753 Houlque velue 

Hyacinthoides non-scripta (L.) 
Chouard ex Rothm., 1944 

Jacinthe des bois 

Hypericum elodes L., 1759 Millepertuis des marais 

Hypericum humifusum L., 1753 Millepertuis couché 

Hypericum perforatum L., 1753 Millepertuis commun 

Hypericum pulchrum L., 1753 Millepertuis élégant 

Hypochaeris radicata L., 1753 Porcelle enracinée 

Iris foetidissima L., 1753 Iris fétide 

Iris pseudacorus L., 1753 Iris faux acore 

Isolepis fluitans (L.) R.Br., 1810 Scirpe flottant 
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Nom scientifique Nom vernaculaire 

Isolepis setacea (L.) R.Br., 1810 Scirpe sétacé 

Jacobaea vulgaris Gaertn., 1791 Séneçon jacobée 

Jasione montana L., 1753 Jasione des montagnes 

Juncus acutiflorus Ehrh. ex Hoffm., 
1791 

Jonc à tépales aigus 

Juncus articulatus L., 1753 Jonc à fruits luisants 

Juncus bufonius L., 1753 Jonc des crapauds 

Juncus bulbosus L., 1753 Jonc bulbeux 

Juncus conglomeratus L., 1753 Jonc aggloméré 

Juncus effusus L., 1753 Jonc hétérophylle 

Juncus effusus L., 1753 Jonc épars 

Juncus inflexus L., 1753 Jonc glauque 

Juncus tenageia Ehrh. ex L.f., 1782 Jonc des vasières 

Juncus tenuis Willd., 1799 Jonc grêle 

Juniperus communis L., 1753 Genévrier commun 

Kickxia elatine (L.) Dumort., 1827 Linaire élatine 

Lactuca serriola L., 1756 Laitue scariole 

Lamium purpureum L., 1753 Lamier pourpre 

Lapsana communis L., 1753 Lampsane commune 

Lathraea clandestina L., 1753 Lathrée clandestine 

Lathyrus latifolius L., 1753 Gesse à larges feuilles 

Lathyrus nissolia L., 1753 Gesse sans vrille 

Lathyrus pratensis L., 1753 Gesse des prés 

Laurus nobilis L., 1753 Laurier-sauce 

Lemna gibba L., 1753 Lentille d'eau bossue 

Lemna minor L., 1753 Petite lentille d'eau 

Lemna minuta Kunth, 1816 Lentille d'eau minuscule 

Leontodon saxatilis Lam., 1779 Léontodon des rochers 

Lepidium campestre (L.) R.Br., 1812 Passerage des champs 

Lepidium coronopus L., 1753 Passerage écailleuse 

Leucanthemum vulgare Lam., 1779 Marguerite commune 

Ligustrum vulgare L., 1753 Troène commun 

Limosella aquatica L., 1753 Limoselle aquatique 

Linaria repens (L.) Mill., 1768 Linaire striée 

Linaria vulgaris Mill., 1768 Linaire commune 

Lindernia dubia (L.) Pennell, 1935 
Lindernie fausse-
gratiole 

Linum bienne Mill., 1768 Lin bisannuel 

Lipandra polysperma (L.) S.Fuentes, 
Uotila & Borsch, 2012 

Chénopode polysperme 

Lolium perenne L., 1753 Ray-grass commun 

Lonicera periclymenum L., 1753 Chèvrefeuille des bois 

Lotus angustissimus L., 1753 Lotier grêle 

Lotus corniculatus L., 1753 Lotier corniculé 

Lotus pedunculatus Cav., 1793 Lotier des marais 

Lunaria annua L., 1753 Monnaie-du-Pape 

Luzula campestris (L.) DC., 1805 Luzule champêtre 

Luzula congesta (Thuill.) Lej., 1811 Luzule ramassée 

Luzula multiflora (Ehrh.) Lej., 1811 Luzule multiflore 

Nom scientifique Nom vernaculaire 

Lychnis flos-cuculi L., 1753 Oeil-de-perdrix 

Lycopus europaeus L., 1753 Lycope d’Europe 

Lysimachia minima (L.) U.Manns & 
Anderb., 2009 

Centenille naine 

Lysimachia nummularia L., 1753 Lysimaque nummulaire 

Lysimachia vulgaris L., 1753 Lysimaque vulgaire 

Lythrum hyssopifolia L., 1753 
Salicaire à feuilles 
d'hyssope, 

Lythrum portula (L.) D.A.Webb, 1967 Pourpier d'eau 

Lythrum salicaria L., 1753 Salicaire commune 

Matricaria chamomilla L., 1753 Matricaire Camomille 

Matricaria discoidea DC., 1838 
Matricaire fausse-
camomille 

Medicago arabica (L.) Huds., 1762 Luzerne tachetée 

Mentha aquatica L., 1753 Menthe aquatique 

Mentha pulegium L., 1753 Menthe pouliot 

Mentha suaveolens Ehrh., 1792 
Menthe à feuilles 
rondes 

Milium effusum L., 1753 Millet des bois 

Montia fontana L., 1753 Montie des fontaines 

Myosotis arvensis (L.) Hill, 1764 Myosotis des champs 

Myosotis laxa Lehm., 1818 Myosotis lâche 

Myosotis scorpioides L., 1753 Myosotis des marais 

Myriophyllum alterniflorum DC., 1815 
Myriophylle à feuilles 
alternes 

Nasturtium officinale W.T.Aiton, 
1812 

Cresson des fontaines 

Nuphar lutea (L.) Sm., 1809 Nénuphar jaune 

Oenanthe crocata L., 1753 Oenanthe safranée 

Oenanthe silaifolia M.Bieb., 1819 
Oenanthe à feuilles de 
Silaüs 

Orchis mascula (L.) L., 1755 Orchis mâle 

Origanum vulgare L., 1753 Origan 

Ornithopus perpusillus L., 1753 Pied-d'oiseau délicat 

Orobanche picridis F.W.Schultz, 
1830 

Orobanche de la picride 

Panicum capillare L., 1753 Panic capillaire 

Panicum dichotomiflorum Michx., 
1803 

Millet glabre 

Papaver rhoeas L., 1753 Coquelicot 

Parentucellia viscosa (L.) Caruel, 
1885 

Eufragie visqueuse 

Paspalum dilatatum Poir., 1804 Paspale dilaté 

Persicaria hydropiper (L.) Spach, 
1841 

Renouée poivre d'eau 

Persicaria lapathifolia (L.) Delarbre, 
1800 

Renouée à feuilles de 
patience 

Persicaria maculosa Gray, 1821 Renouée Persicaire 

Phleum pratense L., 1753 Fléole des prés 

Phragmites australis (Cav.) Trin. ex 
Steud., 1840 

Roseau commun 

Picea abies (L.) H.Karst., 1881 Épicéa commun 

Pilosella officinarum F.W.Schultz & 
Sch.Bip., 1862 

Piloselle 

Pinus pinaster Aiton, 1789 Pin maritime 

Pinus sylvestris L., 1753 Pin sylvestre 

Plantago coronopus L., 1753 Plantain corne de cerf 
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Nom scientifique Nom vernaculaire 

Plantago lanceolata L., 1753 Plantain lancéolé 

Plantago major L., 1753 Plantain majeur 

Poa annua L., 1753 Pâturin annuel 

Poa trivialis L., 1754 Pâturin commun 

Polygala vulgaris L., 1753 Polygala commun 

Polygonum aviculare L., 1753 Renouée des oiseaux 

Polypodium interjectum Shivas, 1961 Polypode intermédiaire 

Polystichum aculeatum (L.) Roth, 
1799 

Polystic à aiguillons 

Polystichum setiferum (Forssk.) 
T.Moore ex Woyn., 1913 

Polystic à soies 

Populus alba L., 1753 Peuplier blanc 

Populus nigra var. italica Du Roi, 
1772 

Peuplier noir d'Italie 

Populus tremula L., 1753 Peuplier tremble 

Portulaca oleracea L., 1753 Pourpier cultivé 

Potamogeton berchtoldii Fieber, 
1838 

Potamot de Berchtold 

Potamogeton crispus L., 1753 Potamot crépu 

Potamogeton natans L., 1753 Potamot nageant 

Potamogeton polygonifolius Pourr., 
1788 

Potamot à feuilles de 
renouée 

Potamogeton pusillus L., 1753 Potamot fluet 

Potentilla reptans L., 1753 Potentille rampante 

Poterium sanguisorba L., 1753 Petite pimprenelle 

Poterium sanguisorba L., 1753 Petite pimprenelle 

Primula vulgaris Huds., 1762 Primevère acaule 

Prunella vulgaris L., 1753 Brunelle commune 

Prunus avium (L.) L., 1755 Cerisier des oiseaux 

Prunus laurocerasus L., 1753 Laurier-cerise 

Prunus padus L., 1753 Cerisier à grappes 

Prunus spinosa L., 1753 Prunellier 

Pteridium aquilinum (L.) Kuhn, 1879 Fougère-aigle 

Pulicaria dysenterica (L.) Bernh., 
1800 

Pulicaire dysentérique 

Pulmonaria longifolia (Bastard) 
Boreau, 1857 

Pulmonaire à feuilles 
longues 

Quercus ilex L., 1753 Chêne vert 

Quercus petraea (Matt.) Liebl., 1784 Chêne sessile 

Quercus robur L., 1753 Chêne pédonculé 

Quercus rubra L., 1753 
Chêne rouge 
d'Amérique 

Radiola linoides Roth, 1788 Radiole faux-lin 

Ranunculus acris L., 1753 Renoncule âcre 

Ranunculus aquatilis L., 1753 Renoncule aquatique 

Ranunculus bulbosus L., 1753 Renoncule bulbeuse 

Ranunculus flammula L., 1753 Renoncule flammette 

Ranunculus peltatus Moench, 1794 Renoncule aquatique 

Ranunculus repens L., 1753 Renoncule rampante 

Ranunculus sardous Crantz, 1763 Renoncule sarde 

Ranunculus sceleratus L., 1753 Renoncule scélérate 

Ranunculus tripartitus DC., 1807 Renoncule tripartite 

Raphanus raphanistrum L., 1753 Ravenelle 

Nom scientifique Nom vernaculaire 

Robinia pseudoacacia L., 1753 Robinier faux-acacia 

Rorippa amphibia (L.) Besser, 1821 Rorippe amphibie 

Rorippa palustris (L.) Besser, 1821 Rorippe faux-cresson 

Rosa canina aggr. Rosier sp. 

Rubia peregrina L., 1753 Garance sauvage 

Rubus sp. Ronce sp. 

Rumex acetosa L., 1753 Oseille sauvage 

Rumex acetosella L., 1753 Petite oseille 

Rumex crispus L., 1753 Oseille crépue 

Rumex obtusifolius L., 1753 
Patience à feuilles 
obtuses 

Ruscus aculeatus L., 1753 Fragon 

Sagina procumbens L., 1753 Sagine couchée 

Salix alba L., 1753 Saule blanc 

Salix atrocinerea Brot., 1804 Saule à feuilles d'Olivier 

Salix caprea L., 1753 Saule marsault 

Salix cinerea L., 1753 Saule cendré 

Salvia pratensis L., 1753 Sauge des prés 

Sambucus nigra L., 1753 Sureau noir 

Scorzonera humilis L., 1753 Scorsonère des prés 

Scrophularia auriculata L., 1753 Scrofulaire aquatique 

Scrophularia nodosa L., 1753 Scrofulaire noueuse 

Scutellaria minor Huds., 1762 Petite scutellaire 

Sedum acre L., 1753 Orpin acre 

Sedum album L., 1753 Orpin blanc 

Senecio vulgaris L., 1753 Séneçon vulgaire 

Serratula tinctoria L., 1753 Serratule des teinturiers  

Sherardia arvensis L., 1753 Rubéole des champs 

Silene dioica (L.) Clairv., 1811 Compagnon rouge 

Silene latifolia Gray, 1821 Compagnon blanc 

Sison amomum L., 1753 Sison 

Solanum dulcamara L., 1753 Morelle douce-amère 

Solanum nigrum L., 1753 Morelle noire 

Solidago virgaurea L., 1753 Solidage verge d'or 

Sonchus arvensis L., 1753 Laiteron des champs 

Sonchus asper (L.) Hill, 1769 Laiteron rude 

Sonchus oleraceus L., 1754 Laiteron piquant 

Sorbus aucuparia L., 1753 Sorbier des oiseleurs 

Sorbus torminalis (L.) Crantz, 1763 Alisier des bois 

Sparganium erectum L., 1753 Rubanier dressé 

Spergula arvensis L., 1753 Spergule des champs 

Spergularia rubra (L.) J.Presl & 
C.Presl, 1819 

Spergulaire rouge 

Stachys arvensis (L.) L., 1763 Épiaire des champs 

Stachys sylvatica L., 1753 Épiaire des bois 

Stellaria alsine Grimm, 1767 Stellaire des sources 

Stellaria graminea L., 1753 Stellaire graminée 

Stellaria holostea L., 1753 Stellaire holostée 
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Nom scientifique Nom vernaculaire 

Stellaria media (L.) Vill., 1789 Mouron des oiseaux 

Symphytum officinale L., 1753 Grande consoude 

Taraxacum sp. Pissenlit sp. 

Teucrium scorodonia L., 1753 Sauge des bois 

Tilia platyphyllos Scop., 1771 Tilleul à grandes feuilles 

Trifolium campestre C.C.Gmel., 
1808 

Trèfle des champs 

Trifolium dubium Sibth., 1794 Trèfle douteux 

Trifolium incarnatum L., 1753 Trèfle incarnat 

Trifolium pratense L., 1753 
Trèfle des prés, Trèfle 
violet 

Trifolium repens L., 1753 Trèfle rampant,  

Trifolium squamosum L., 1759 Trèfle écailleux 

Trifolium subterraneum L., 1753 Trèfle souterrain 

Tripleurospermum inodorum (L.) 
Sch.Bip., 1844 

Matricaire inodore 

Trocdaris verticillatum (L.) Raf., 1840 Carum verticillé 

Typha latifolia L., 1753 
Massette à larges 
feuilles 

Ulex europaeus L., 1753 Ajonc d'Europe 

Ulex minor Roth, 1797 Ajonc nain 

Ulmus minor Mill., 1768 Orme champêtre 

Umbilicus rupestris (Salisb.) Dandy, 
1948 

Nombril-de-Vénus  

Urtica dioica L., 1753 Ortie dioïque 

Valerianella locusta (L.) Laterr., 1821 Mâche 

Verbascum virgatum Stokes, 1787 Molène fausse-blattaire 

Veronica arvensis L., 1753 Véronique des champs 

Veronica beccabunga L., 1753 
Véronique des 
ruisseaux 

Veronica chamaedrys L., 1753 Véronique petit chêne 

Veronica hederifolia L., 1753 
Véronique à feuilles de 
lierre 

Veronica montana L., 1755 
Véronique des 
montagnes 

Veronica officinalis L., 1753 Véronique officinale 

Veronica persica Poir., 1808 Véronique de Perse 

Veronica scutellata L., 1753 Véronique à écus 

Veronica serpyllifolia L., 1753 
Véronique à feuilles de 
serpolet 

Vicia bithynica (L.) L., 1759 Vesce de Bithynie 

Vicia cracca L., 1753 Jarosse 

Vicia lathyroides L., 1753 Vesce printannière 

Vicia lutea L., 1754 Vesce jaune 

Vicia segetalis Thuill., 1799 Vesce des moissons 

Vinca major L., 1753 Grande pervenche 

Vinca minor L., 1753 Petite pervenche 

Viola arvensis Murray, 1770 Pensée des champs 

Viola odorata L., 1753 Violette odorante 

Viola riviniana Rchb., 1823 Violette de Rivinus 

Viscum album L., 1753 Gui des feuillus 

Vulpia bromoides (L.) Gray, 1821 Vulpie queue-d'écureuil 

Vulpia myuros Rchb., 1830 Vulpie 

Nom scientifique Nom vernaculaire 

Wolffia arrhiza (L.) Horkel ex Wimm., 
1857 

Lentille d'eau sans 
racine 
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5 ANNEXE 2-5 : LISTE DES ESPÈCES FAUNISTIQUES 

OBSERVÉES SUR L’AIRE D’ÉTUDE 

Groupe taxonomique Nom scientifique Nom vernaculaire 

Arthropodes 

Coléoptères 
saproxyliques 

Cerambyx cerdo Grand Capricorne 

Cerambyx scopolii Petit Capricorne 

Lucanus cervus Lucane cerf-volant 

Lépidoptères 
rhopalocères 

Aglais io Paon du jour 

Anthocharis cardamines Aurore 

Araschnia levana Carte géographique 

Aricia agestis Collier-de-corail 

Boloria dia Petite Violette 

Celastrina argiolus Azuré des Nerpruns 

Coenonympha pamphilus Procris 

Colias crocea Souci 

Cyaniris semiargus Azuré des Anthyllides 

Erynnis tages Point de Hongrie 

Lasiommata megera Mégère  

Lycaena phlaeas Cuivré commun 

Lycaena tityrus Cuivré fuligineux 

Maniola jurtina Myrtil 

Melitaea cinxia Mélitée du Plantain 

Nymphalis polychloros Grande Tortue 

Papilio machaon Machaon 

Pararge aegeria Tircis 

Pieris brassicae Piéride du Chou 

Pieris napi Piéride du Navet 

Pieris rapae Piéride de la Rave 

Polygonia c-album Robert-le-diable 

Polyommatus icarus Azuré de la Bugrane 

Thymelicus sylvestris Hespérie de la Houque 

Vanessa atalanta Vulcain 

Vanessa cardui Belle Dame 

Zygaena filipendulae Zygène de la Filipendule 

Orthoptères 

Calliptamus italicus Caloptène italien 

Chorthippus 
albomarginatus 

Criquet marginé 

Chorthippus dorsatus Criquet verte-échine 

Conocephalus fuscus Conocéphale bigarré 

Euchorthippus declivus Criquet des Bromes 

Gomphocerippus 
biguttulus 

Criquet mélodieux 

Gomphocerippus 
brunneus  

Criquet duettiste 

Gryllus campestris Grillon champêtre 

Leptophyes 
punctatissima 

Leptophye ponctuée 

Nemobius sylvestris Grillon des bois 

Groupe taxonomique Nom scientifique Nom vernaculaire 

Oedipoda caerulescens Oedipode turquoise 

Omocestus rufipes Criquet noir-ébène 

Phaneroptera falcata Phanéroptère commun 

Phaneroptera nana Phanéroptère méridional 

Arthropodes 

Orthoptères 

Pholidoptera griseoaptera Pholidoptère cendrée 

Platycleis affinis Decticelle rudérale 

Pseudochorthippus 
parallelus 

Criquet des pâtures 

Pteronemobius heydenii Grillon des marais 

Roesiliana roeselii Decticelle bariolée 

Ruspolia nitidula Conocéphale gracieux 

Tessellana tessellata Decticelle carroyée 

Tetrix ceperoi Tétrix des vasières 

Tetrix subulata Tétrix riverain 

Tetrix undulata Tétrix forestier 

Tettigonia viridissima Grande Sauterelle verte 

Uromenus rugosicollis Éphippigère carénée 

Odonates 

Aeshna cyanea Aeschne bleue 

Anax imperator Anax empereur 

Calopteryx virgo Calopteryx vierge 

Chalcolestes viridis Leste vert 

Coenagrion puella Agrion jouvencelle 

Coenagrion mercuriale Agrion de Mercure 

Cordulia aenea Cordulie bronzée 

Enallagma cyathigerum Agrion porte-coupe 

Erythromma lindenii Agrion de Vander Linden 

Gomphus pulchellus Gomphe joli 

Ischnura elegans Agrion élégant 

Ischnura pumilio Agrion nain 

Lestes barbarus Leste sauvage 

Lestes virens Leste verdoyant 

Libellula depressa Libellule déprimée 

Libellula fulva Libellule fauve 

Libellula quadrimaculata Libellule à quatre tâches 

Orthetrum cancellatum Orthétrum réticulé 

Oxygastra curtisii Cordulie à  corps fin 

Platycnemis acutipennis Agrion orangé 

Pyrrhosoma nymphula 
Petite nymphe au corps de 
feu 

Sympetrum sanguineum Sympétrum sanguin 

Sympetrum striolatum Sympétrum fascié 

Sympetrum meridionale Sympétrum méridional 

Amphibiens 

Bufo bufo Crapaud épineux 

Hyla arborea Rainette verte 

Lissotriton helveticus Triton palmé 

Pelophylax kl. esculentus Grenouille commune 

Pelophylax rididundus Grenouille rieuse 
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Groupe taxonomique Nom scientifique Nom vernaculaire 

Rana dalmatina Grenouille agile 

Salamandra salamandra Salamandre tachetée 

Triturus marmoratus Triton marbré 

Reptiles 
Anguis fragilis Orvet fragile 

Lacerta bilineata Lézard à deux raies 

Reptiles 

Natrix helvetica Couleuvre helvétique 

Podarcis muralis Lézard des murailles 

Vipera aspis Vipère aspic 

Mammifères terrestres 

Arvicola sapidus Campagnol amphibie 

Capreolus capreolus Chevreuil européen 

Clethrionomys glareolus Campagnol roussâtre 

Erinaceus europaeus Hérisson d'Europe 

Lepus europaeus Lièvre d’Europe 

Meles meles Blaireau d'Europe 

Micromys minutus Rat des moissons 

Microtus agrestis Campagnol agreste 

Myocastor coypus Ragondin 

Ondatra zibethicus Rat musqué 

Oryctolagus cuniculus Lapin de garenne 

Rattus norvegicus Rat surmulot 

Sciurus vulgaris Ecureuil roux 

Sus scrofa Sanglier 

Talpa sp. Taupe indéterminée 

Vulpes vulpes Renard roux 

Chiroptères 

Barbastella barbastellus Barbastelle d’Europe 

Eptesicus serotinus Sérotine commune 

Myotis daubentonii Murin de Daubenton 

Myotis emarginatus Murin à oreilles échancrées 

Myotis mystacinus Murin à moustache 

Myotis nattereri Murin de Natterer 

Nyctalus leisleri Noctule de Leisler 

Nyctalus noctula Noctule commune 

Pipistrellus kuhlii Pipistrelle de Kuhl 

Pipistrellus nathusii Pipistrelle de Nathusius 

Pipistrellus pipistrellus Pipistrelle commune 

Pipistrellus pygmaeus Pipistrelle pygmée 

Plecotus auritus Oreillard roux 

Plecotus austriacus  Oreillard gris 

Rhinolophus 
ferrumequinum 

Grand Rhinolophe 

Rhinolophus 
hipposideros 

Petit Rhinolophe 

Oiseaux Accipiter nisus Epervier d'Europe 

 Actitis hypoleucos Chevalier guignette 

 Aegithalos caudatus Orite à longue queue 

 
Alauda arvensis Alouette des champs 

Alcedo atthis Martin-pêcheur d'Europe 

Groupe taxonomique Nom scientifique Nom vernaculaire 

Alectoris rufa Perdrix rouge 

Anas platyrhynchos Canard colvert 

Anthus pratensis Pipit farlouse 

Apus apus Martinet noir 

Ardea alba Grande Aigrette 

Oiseaux 

Ardea cinerea Héron cendré 

Asio otus Hibou moyen-duc 

Bubulcus ibis Héron garde-bœufs 

Buteo buteo Buse variable 

Carduelis carduelis Chardonneret élégant 

Certhia brachydactyla Grimpereau des jardins 

Cettia cetti Bouscarle de Cetti 

Charadrius dubius Petit Gravelot 

Chloris chloris Verdier d'Europe 

Chroicocephalus 
ridibundus 

Mouette rieuse 

Cisticola juncidis Cisticole des joncs 

Columba livia forma 
domestica 

Pigeon biset (domestique) 

Columba oenas Pigeon colombin 

Columba palumbus Pigeon ramier 

Corvus corone Corneille noire 

Corvus frugilegus Corbeau freux 

Corvus monedula Choucas des tours 

Cuculus canorus Coucou gris 

Cyanistes caeruleus Mésange bleue 

Dendrocopos major Pic épeiche 

Dryobates minor Pic épeichette 

Egretta garzetta Aigrette garzette 

Emberiza cirlus Bruant zizi 

Emberiza citrinella Bruant jaune 

Erithacus rubecula Rougegorge familier 

Falco tinnunculus Faucon crécerelle 

Ficedula hypoleuca Gobemouche noir 

Fringilla coelebs Pinson des arbres 

Fringilla montifringilla Pinson du nord 

Fulica atra Foulque macroule 

Gallinago gallinago Bécassine des marais 

Gallinula chloropus Gallinule poule-d'eau 

Garrulus glandarius Geai des chênes 

Hippolais polyglotta Hypolaïs polyglotte 

Hirundo rustica Hirondelle rustique 

Larus argentatus Goéland argenté 

Larus michahellis Goéland leucophée 

Linaria cannabina Linotte mélodieuse 

Lullula arborea Alouette lulu 
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Groupe taxonomique Nom scientifique Nom vernaculaire 

Luscinia megarhynchos Rossignol philomèle 

Motacilla alba Bergeronnette grise 

Motacilla flava Bergeronnette printanière 

Muscicapa striata Gobemouche gris 

Oenanthe oenanthe Traquet motteux 

Oriolus oriolus Loriot d'Europe 

Oiseaux 

Parus major Mésange charbonnière 

Passer domesticus Moineau domestique 

Phasianus colchicus Faisan de Colchide 

Phoenicurus ochruros Rougequeue noir 

Phylloscopus collybita Pouillot véloce 

Pica pica Pie bavarde 

Picus viridis Pic vert 

Pluvialis apricaria Pluvier doré 

Poecile palustris Mésange nonnette 

Prunella modularis Accenteur mouchet 

Regulus ignicapilla Roitelet à triple bandeau 

Regulus regulus Roitelet huppé 

Saxicola rubicola Tarier pâtre 

Scolopax rusticola Bécasse des bois 

Serinus serinus Serin cini 

Sitta europaea Sittelle torchepot 

Spinus spinus Tarin des aulnes 

Streptopelia decaocto Tourterelle turque 

Streptopelia turtur Tourterelle des bois 

Sturnus vulgaris Étourneau sansonnet 

Sylvia atricapilla Fauvette à tête noire 

Sylvia borin Fauvette des jardins 

Sylvia communis Fauvette grisette 

Tachybaptus ruficollis Grèbe castagneux 

Tringa ochropus Chevalier culblanc 

Troglodytes troglodytes Troglodyte mignon 

Turdus iliacus Grive mauvis 

Turdus merula Merle noir 

Turdus philomelos Grive musicienne 

Turdus pilaris Grive litorne 

Turdus viscivorus Grive draine 

Tyto alba Effraie des clochers 

Upupa epops Huppe fasciée 

Vanellus vanellus Vanneau huppé 

 

 

 

 

6 ANNEXE 2-6 : LISTE DES ESPÈCES D’OISEAUX 

RECENSÉES DANS LA BIBLIOGRAPHIE 

 

Nom vernaculaire Nom scientifique Protection 

Accenteur mouchet Prunella modularis PN (Art. 3) 

Aigrette garzette Egretta garzetta PN (Art. 3) 

Alouette des champs Alauda arvensis - 

Alouette lulu Lullula arborea PN (Art. 3) 

Autour des palombes Accipiter gentilis 
PN (Art. 

3/6) 

Avocette élégante Recurvirostra avosetta PN (Art. 3) 

Balbuzard pêcheur Pandion haliaetus PN (Art. 3) 

Barge à queue noire Limosa limosa - 

Barge rousse Limosa lapponica - 

Bécasse des bois Scolopax rusticola - 

Bécasseau maubèche Calidris canutus - 

Bécasseau sanderling Calidris alba PN (Art. 3) 

Bécasseau variable Calidris alpina PN (Art. 3) 

Bécassine des marais Gallinago gallinago - 

Bécassine sourde Lymnocryptes minimus - 

Bec-croisé des sapins Loxia curvirostra PN (Art. 3) 

Bergeronnette des 
ruisseaux 

Motacilla cinerea PN (Art. 3) 

Bergeronnette grise Motacilla alba PN (Art. 3) 

Bergeronnette 
printanière 

Motacilla flava PN (Art. 3) 

Bernache cravant Branta bernicla PN (Art. 3) 

Bernache nonette Branta leucopsis PN (Art. 3) 

Bihoreau gris Nycticorax nycticorax PN (Art. 3) 

Bondrée apivore Pernis apivorus PN (Art. 3) 

Bouscarle de Cetti Cettia cetti PN (Art. 3) 

Bouvreuil pivoine Pyrrhula pyrrhula PN (Art. 3) 

Bruant des roseaux Emberiza schoeniclus PN (Art. 3) 

Bruant jaune Emberiza citrinella PN (Art. 3) 

Bruant proyer Emberiza calandra PN (Art. 3) 

Bruant zizi Emberiza cirlus PN (Art. 3) 

Busard cendré Circus pygargus PN (Art. 3) 

Busard des roseaux Circus aeruginosus PN (Art. 3) 

Busard Saint-Martin Circus cyaneus PN (Art. 3) 

Buse variable Buteo buteo PN (Art. 3) 

Caille des blés Coturnix coturnix - 

Canard chipeau Anas strepera - 

Canard colvert Anas platyrhynchos - 

Canard mandarin Aix galericulata - 

Canard pilet Anas acuta - 

Canard siffleur Anas penelope - 

Canard souchet Anas clypeata - 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis PN (Art. 3) 

Chevalier aboyeur Tringa nebularia - 

Chevalier arlequin Tringa erythropus - 

Chevalier culblanc Tringa ochropus PN (Art. 3) 

Chevalier gambette Tringa totanus - 

Chevalier guignette Actitis hypoleucos PN (Art. 3) 

Chevalier sylvain Tringa glareola PN (Art. 3) 

Chevêche d'Athéna Athene noctua PN (Art. 3) 

Choucas des tours Corvus monedula PN (Art. 3) 

Chouette hulotte Strix aluco PN (Art. 3) 
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Nom vernaculaire Nom scientifique Protection 

Cigogne blanche Ciconia ciconia PN (Art. 3) 

Cigogne noire Ciconia nigra PN (Art. 3) 

Circaète Jean-le-Blanc Circaetus gallicus PN (Art. 3) 

Cisticole des joncs Cisticola juncidis PN (Art. 3) 

Cochevis huppé Galerida cristata PN (Art. 3) 

Combattant varié Calidris pugnax - 

Corbeau freux Corvus frugilegus - 

Corneille noire Corvus corone - 

Coucou gris Cuculus canorus PN (Art. 3) 

Courlis cendré Numenius arquata - 

Courlis corlieu Numenius phaeopus - 

Cygne noir Cygnus atratus - 

Cygne tuberculé Cygnus olor PN (Art. 3) 

Échasse blanche Himantopus himantopus PN (Art. 3) 

Effraie des clochers Tyto alba PN (Art. 3) 

Élanion blanc Elanus caeruleus PN (Art. 3) 

Engoulevent d'Europe Caprimulgus europaeus PN (Art. 3) 

Épervier d'Europe Accipiter nisus 
PN (Art. 

3/6) 

Étourneau sansonnet Sturnus vulgaris - 

Faisan de Colchide Phasianus colchicus - 

Faucon crécerelle Falco tinnunculus PN (Art. 3) 

Faucon émerillon Falco columbarius PN (Art. 3) 

Faucon hobereau Falco subbuteo PN (Art. 3) 

Faucon kobez Falco vespertinus PN (Art. 3) 

Faucon pèlerin Falco peregrinus PN (Art. 3) 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla PN (Art. 3) 

Fauvette babillarde Sylvia curruca PN (Art. 3) 

Fauvette des jardins Sylvia borin PN (Art. 3) 

Fauvette grisette Sylvia communis PN (Art. 3) 

Foulque macroule Fulica atra - 

Fuligule milouin Aythya ferina - 

Fuligule milouinan Aythya marila - 

Fuligule morillon Aythya fuligula - 

Gallinule poule-d'eau Gallinula chloropus - 

Geai des chênes Garrulus glandarius - 

Gobemouche à collier Ficedula albicollis PN (Art. 3) 

Gobemouche gris Muscicapa striata PN (Art. 3) 

Gobemouche noir Ficedula hypoleuca PN (Art. 3) 

Goéland à ailes 
blanches 

Larus glaucoides PN (Art. 3) 

Goéland argenté Larus argentatus PN (Art. 3) 

Goéland bourgmestre Larus hyperboreus PN (Art. 4) 

Goéland brun Larus fuscus PN (Art. 3) 

Goéland cendré Larus canus PN (Art. 3) 

Goéland leucophée Larus michahellis PN (Art. 3) 

Goéland marin Larus marinus PN (Art. 3) 

Gorgebleue à miroir Luscinia svecica PN (Art. 3) 

Grand Cormoran Phalacrocorax carbo PN (Art. 3) 

Grand Gravelot Charadrius hiaticula PN (Art. 3) 

Grande Aigrette Ardea alba PN (Art. 3) 

Grèbe castagneux Tachybaptus ruficollis PN (Art. 3) 

Grèbe huppé Podiceps cristatus PN (Art. 3) 

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla PN (Art. 3) 

Grive draine Turdus viscivorus - 

Grive litorne Turdus pilaris - 

Grive mauvis Turdus iliacus - 

Grive musicienne Turdus philomelos - 

Nom vernaculaire Nom scientifique Protection 

Grosbec casse-noyaux 
Coccothraustes 
coccothraustes 

PN (Art. 3) 

Grue cendrée Grus grus PN (Art. 3) 

Harle bièvre Mergus merganser PN (Art. 3) 

Héron cendré Ardea cinerea PN (Art. 3) 

Héron garde-bœufs Bubulcus ibis PN (Art. 3) 

Hibou moyen-duc Asio otus PN (Art. 3) 

Hirondelle de fenêtre Delichon urbicum PN (Art. 3) 

Hirondelle de rivage Riparia riparia PN (Art. 3) 

Hirondelle rustique Hirundo rustica PN (Art. 3) 

Huppe fasciée Upupa epops PN (Art. 3) 

Hypolaïs ictérine Hippolais icterina PN (Art. 3) 

Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta PN (Art. 3) 

Ibis sacré Threskiornis aethiopicus - 

Linotte mélodieuse Linaria cannabina PN (Art. 3) 

Locustelle tachetée Locustella naevia PN (Art. 3) 

Loriot d'Europe Oriolus oriolus PN (Art. 3) 

Martinet noir Apus apus PN (Art. 3) 

Martin-pêcheur 
d'Europe 

Alcedo atthis PN (Art. 3) 

Merle à plastron Turdus torquatus PN (Art. 3) 

Merle noir Turdus merula - 

Mésange bleue Cyanistes caeruleus PN (Art. 3) 

Mésange charbonnière Parus major PN (Art. 3) 

Mésange huppée Parus cristatus PN (Art. 3) 

Mésange noire Periparus ater PN (Art. 3) 

Mésange nonnette Poecile palustris PN (Art. 3) 

Milan noir Milvus migrans PN (Art. 3) 

Milan royal Milvus milvus PN (Art. 3) 

Moineau domestique Passer domesticus PN (Art. 3) 

Moineau friquet Passer montanus PN (Art. 3) 

Mouette mélanocéphale 
Ichthyaetus 
melanocephalus 

PN (Art. 3) 

Mouette pygmée Hydrocoloeus minutus PN (Art. 3) 

Mouette rieuse 
Chroicocephalus 
ridibundus 

PN (Art. 3) 

Nette rousse Netta rufina - 

Oedicnème criard Burhinus oedicnemus PN (Art. 3) 

Oie cendrée Anser anser - 

Oie rieuse Anser albifrons - 

Orite à longue queue Aegithalos caudatus PN (Art. 3) 

Perdrix grise Perdix perdix - 

Perdrix rouge Alectoris rufa - 

Perruche à collier Psittacula krameri - 

Petit Gravelot Charadrius dubius PN (Art. 3) 

Phragmite des joncs 
Acrocephalus 
schoenobaenus 

PN (Art. 3) 

Pic épeiche Dendrocopos major PN (Art. 3) 

Pic épeichette Dendrocopos minor PN (Art. 3) 

Pic noir Dryocopus martius PN (Art. 3) 

Pic vert Picus viridis PN (Art. 3) 

Pie bavarde Pica pica - 

Pie-grièche écorcheur Lanius collurio PN (Art. 3) 

Pigeon biset Columba livia - 

Pigeon colombin Columba oenas - 

Pigeon ramier Columba palumbus - 

Pinson des arbres Fringilla coelebs PN (Art. 3) 

Pinson du nord Fringilla montifringilla PN (Art. 3) 

Pipit des arbres Anthus trivialis PN (Art. 3) 
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Nom vernaculaire Nom scientifique Protection 

Pipit farlouse Anthus pratensis PN (Art. 3) 

Pipit spioncelle Anthus spinoletta PN (Art. 3) 

Pluvier argenté Pluvialis squatarola - 

Pluvier doré Pluvialis apricaria - 

Pouillot à grands 
sourcils 

Phylloscopus inornatus PN (Art. 4) 

Pouillot de Bonelli Phylloscopus bonelli PN (Art. 3) 

Pouillot fitis Phylloscopus trochilus PN (Art. 3) 

Pouillot ibérique Phylloscopus ibericus PN (Art. 3) 

Pouillot siffleur Phylloscopus sibilatrix PN (Art. 3) 

Pouillot véloce Phylloscopus collybita PN (Art. 3) 

Pygargue à queue 
blanche 

Haliaeetus albicilla PN (Art. 3) 

Râle d'eau Rallus aquaticus PN (Art. 3) 

Roitelet à triple 
bandeau 

Regulus ignicapilla PN (Art. 3) 

Roitelet huppé Regulus regulus PN (Art. 3) 

Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos PN (Art. 3) 

Rougegorge familier Erithacus rubecula PN (Art. 3) 

Rougequeue à front 
blanc 

Phoenicurus 
phoenicurus 

PN (Art. 3) 

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros PN (Art. 3) 

Rousserolle effarvatte Acrocephalus scirpaceus PN (Art. 3) 

Sarcelle d'hiver Anas crecca - 

Serin cini Serinus serinus PN (Art. 3) 

Sittelle torchepot Sitta europaea PN (Art. 3) 

Spatule blanche Platalea leucorodia PN (Art. 3) 

Sterne caspienne Hydroprogne caspia PN (Art. 3) 

Sterne pierregarin Sterna hirundo PN (Art. 3) 

Tadorne de Belon Tadorna tadorna PN (Art. 3) 

Tarier des prés Saxicola rubetra PN (Art. 3) 

Tarier pâtre Saxicola torquatus PN (Art. 3) 

Tarin des aulnes Spinus spinus PN (Art. 3) 

Torcol fourmilier Jynx torquilla PN (Art. 3) 

Tourterelle des bois Streptopelia turtur - 

Tourterelle turque Streptopelia decaocto - 

Traquet motteux Oenanthe oenanthe PN (Art. 3) 

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes PN (Art. 3) 

Vanneau huppé Vanellus vanellus - 

Verdier d'Europe Chloris chloris PN (Art. 3) 
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